
 

 

  

 

 

 

 

 



 

Révision du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Longueville 

Avis d’enquête publique 



--

Votre référence :

35, Avenue des Peupliers - 35515 CESSON-SEVIGNE

SAS au capital de 480.000 € - SIREN 353 403 074 RCS RENNES - APE 7312Z

, représentée

par son Directeur

Numéro d'ordre :

(sous réserve d'incidents techniques)

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires

, déclarons avoir reçu ce jour le texte d'une annonce légale concernant :

Cette annonce paraîtra dans le(s) journal(aux) et à(ux) la date(s) indiquée(s) ci-dessous :

Directeur

Cette attestation doit être accompagnée du texte de l'annonce légale que vous nous avez envoyé.

Téléphone : Télécopie :

Date et heure d'envoi :

DESTINATAIRE :De la part de :

Nombre de pages transmises : 1 (dont celle-ci)

BP 51579

TERRE ET MER
ANTOINE BLANCHARD

27/03/2019 08:43:08

COMMUNAUTE DE COMMUNES GRANVILLE

0 820 309 00902 99 26 42 00

annonces.legales@medialex.fr https://www.medialex.fr

Céline BOURDOIS
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ATTESTATION DE PARUTION
SAS au capital 480 000€

Olivier COLIN

Olivier COLIN

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE

AVIS N°1

REVISION PLU LONGUEVILLE

CDC GRANVILLE TERRE ET MER
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Votre référence :

35, Avenue des Peupliers - 35515 CESSON-SEVIGNE

SAS au capital de 480.000 € - SIREN 353 403 074 RCS RENNES - APE 7312Z

, représentée

par son Directeur

Numéro d'ordre :

(sous réserve d'incidents techniques)

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires

, déclarons avoir reçu ce jour le texte d'une annonce légale concernant :

Cette annonce paraîtra dans le(s) journal(aux) et à(ux) la date(s) indiquée(s) ci-dessous :

Directeur

Cette attestation doit être accompagnée du texte de l'annonce légale que vous nous avez envoyé.

Téléphone : Télécopie :

Date et heure d'envoi :

DESTINATAIRE :De la part de :

Nombre de pages transmises : 1 (dont celle-ci)

BP 51579

TERRE ET MER
ANTOINE BLANCHARD

27/03/2019 08:48:50

COMMUNAUTE DE COMMUNES GRANVILLE

0 820 309 00902 99 26 42 00

annonces.legales@medialex.fr https://www.medialex.fr

Céline BOURDOIS

 

71995840

ATTESTATION DE PARUTION
SAS au capital 480 000€

Olivier COLIN

Olivier COLIN

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE

AVIS N°2

REVISION PLU LONGUEVILLE

CDC GRANVILLE TERRE ET MER
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La Manche Libre
est habilitée à publier

les annonces judiciaires et légales.
Mairies, administrations, entreprises,

notaires, avocats, particuliers
peuvent nous confier 

jusqu’au mardi leurs textes
pour insertion le jeudi.

Tél. 02 33 72 50 60 
Port. 06 33 81 98 31

REPERE
� Pour tout renseignement
et pour publier votre annonce
légale, contactez
Cyril Postel
Sylvie Gouvenou   
Tél. 02 33 72 50 60
Port. 06 33 81 98 31

� Pour transmettre votre 
annonce légale
Mail : legale@lamanchelibre.com
Fax : 02 33 72 50 61
Adresse postale :
REGIE OUEST
8, quai Joseph Leclerc-Hardy
BP 802, 50950 Saint-Lô Cedex 9

� Pour vos appels d’offres,
La Manche Libre vous permet
la mise en ligne des annonces 
légales sur une plate-forme 
internet nationale.
C’est gratuit et votre audience 
n’en sera que renforcée.
Vous souhaitez bénéficier 
de cette possibilité ? 
Utilisez notre site internet 
“www.lamanchelibre.fr rubrique 
marchés publics”, les entreprises 
intéressées pourront ainsi 
consulter vos annonces et y 
répondre par voie électronique.
Pour toute information complé-
mentaire ? Appelez-nous.

� La Manche Libre est habilitée
à publier les annonces judiciaires
et légales pour les départements 
de la Manche et du Calvados.

Journal habilité par arrêtés préfectoraux de la Manche et du Calvados

DECISIONS DE

JUSTICE

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE COUTANCES

Jugement en date du 19.03.2019 pronon-

çant la clôture pour insuffisance d’actif

de la liquidation judiciaire de M. ARTOIS

Christopher, 3 L’Orangerie, 50660

TRELLY. Répertoire des Métiers :

538 131 616 RM 50. Activité : maçonne-

rie.

Le Greffier

TRIBUNAL

DE GRANDE INSTANCE

DE COUTANCES

EXTRAIT DE JUGEMENT

RG Nº 19/00074
Par jugement du 22 mars 2019, le Tribu-

nal de Grande Instance de COUTANCES,

a prononcé l’extension de la procédure

de redressement judiciaire ouverte à

l’égard de l’EARL DE LA SIENNE, exploi-

tation agricole, au 8 rue Chêne Briens,

50800 LA BLOUTIERE, à sa dirigeante

M
me

Mélanie CANUET. Mandataire judi-

ciaire : SELARL Bruno CAMBON, 30-32

rue Gambetta, 50200 COUTANCES.

Le Greffier, L. Rocher

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE COUTANCES

Jugement en date du 19.03.2019 pronon-

çant la liquidation judiciaire de M. CUA-

DRADO-COUROIS Patrick, 13 avenue Di-

vision Leclerc, 50740 CAROLLES,

797 879 350 RCS COUTANCES. Nom

commercial et enseigne : AU FIL DES

MOTS. Autre établissement : La Plage,

50740 CAROLLES. Activité : presse, loto,

jeux, librairie, papeterie, confection,

jouets, vidéo, disques, cassettes, articles

de plage, de pêche, photos, souvenirs,

bazars, divers. Liquidateur : Maître GI-

RAUDEAU, 7C avenue de la République,

50200 COUTANCES.

Le Greffier

AVIS DE DEPOT

DES CREANCES SALARIALES

(Art. L625-1 et Art. R625-3

du Code de Commerce)

Le soussigné, Maître Eric GIRAUDEAU,

Mandataire Judiciaire, 7C avenue de la

République, à COUTANCES, agissant en

qualité de mandataire liquidateur de la li-

quidation judiciaire de SARL HOTELIERE

DES VEYS, 72 route de Carentan, Aire de

la Baie, à 50500 LES VEYS. Avise toute

personne concernée que l’ensemble des

relevés des créances découlant des con-

trats de travail liés à cette procédure ont

été déposés au Greffe du Tribunal de

Commerce de COUTANCES. Il rappelle

que le délai de forclusion prévu à l’article

L625-1 du Code de Commerce est de

deux mois à compter du présent avis.

Coutances, le 30 mars 2019,

Maître Giraudeau

AVIS DE DEPOT

DES CREANCES SALARIALES

(Art. L625-1 et Art. R625-3

du Code de Commerce)

Le soussigné, Maître Eric GIRAUDEAU,

Mandataire Judiciaire, 7C avenue de la

République à COUTANCES, agissant en

qualité de mandataire liquidateur de la li-

quidation judiciaire de SARL MARTHE-

LAUR, vente de bijoux et d’objets de dé-

corations d’intérieurs, 15 rue Lecampion,

à 50400 GRANVILLE. Avise toute per-

sonne concernée que l’ensemble des re-

levés des créances découlant des con-

trats de travail liés à cette procédure ont

été déposés au Greffe du Tribunal de

Commerce de COUTANCES. Il rappelle

que le délai de forclusion prévu à l’article

L625-1 du Code de Commerce est de

deux mois à compter du présent avis.

Coutances, le 30 mars 2019,

Maître Giraudeau

ENQUETES

PUBLIQUES

COMMUNAUTE DE COMMUNES

GRANVILLE TERRE ET MER

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Révision

du Plan Local d’Urbanisme

de la commune

de LONGUEVILLE
Le public est informé qu’il sera procédé

à une enquête publique sur le projet de

révision du PLU de la commune de LON-

GUEVILLE, projet soumis à évaluation en-

vironnementale, du vendredi 19 avril

2019 au lundi 20 mai 2019 inclus, soit

pendant 32 jours consécutifs.
M. Daniel GOHARD, retraité du secteur

bancaire, a été désigné commissaire-en-

quêteur titulaire.
Les pièces du dossier et un registre d’en-

quête à feuillets non mobiles, cotés et

paraphés par le commissaire-enquêteur,

seront tenus à la disposition du public en

mairie de LONGUEVILLE, pendant la du-

rée de l’enquête du lundi au vendredi de

10h à 12h, les lundi, mardi et jeudi de 14h

à 18h et le vendredi de 14h à 16h30.
Les pièces du dossier et un registre d’en-

quête seront tenus à disposition du pu-

blic au Pôle de BREHAL de la Commu-

nauté de Communes Granville Terre et

Mer, pendant la durée de l’enquête du

lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de

13h30 à 17h30 et le vendredi de 8h30 à

12h30 et de 13h30 à 16h30. Les pièces

du dossier seront disponibles en ligne sur

les sites internet de la commune de LON-

GUEVILLE, de la Communauté de Com-

munes et consultables sur un poste in-

formatique accessible au Pôle de BREHAL

de la Communauté de Communes (14 rue

de la Gare).
Le public pourra prendre connaissance

du dossier et consigner ses observations,

propositions et contre-propositions, sur

les registres ouverts à cet effet ou les

adresser par correspondance au commis-

saire-enquêteur à la mairie de LONGUE-

VILLE, au Pôle de BREHAL de la Commu-

nauté de Communes Granville Terre et

Mer ou par courrier électronique à

l’adresse courriel : enquetepubli

que@granville-terre-mer.fr
Toute personne pourra, sur sa demande

et à ses frais, obtenir communication du

dossier d’enquête publique auprès de la

mairie de LONGUEVILLE ou de la Commu-

nauté de Communes Granville Terre et

Mer dès la publication du présent arrêté.
Le commissaire-enquêteur sera présent

à la mairie de LONGUEVILLE pour rece-

voir les observations écrites ou orales du

public aux dates et heures suivantes :

vendredi 19 avril 2019 de 9h à 12h, mer-

credi 24 avril 2019 de 9h à 12h, lundi 29

avril 2019 de 14h à 18h, lundi 20 mai 2019

de 14h à 18h.
Les observations du public sont consul-

tables et communicables aux frais de la

personne qui en fait la demande pendant

toute la durée de l’enquête.
A l’issue de l’enquête, une copie du rap-

port et des conclusions motivées du

commissaire-enquêteur sera déposée à

la mairie de LONGUEVILLE, au Pôle de

BREHAL de la Communauté de Commu-

nes Granville Terre et Mer et à la Préfec-

ture pour y être tenue, sans délai, à la

disposition du public pendant un an à

compter de la date de clôture de l’en-

quête.
Il sera également publié sur les sites in-

ternet respectifs de la commune et de la

Communauté de Communes.

Le Président, Jean-Marie Sévin

APPELS D’OFFRES
avec procédure adaptée

VILLE DE VALOGNES

Extension et réaménagement de la médiathèque

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

1. Identification de la collectivité : ville de Valognes, place Général de Gaulle, BP

301, 50700 VALOGNES.
Contact : Monsieur Ronan LE BERRE, Directeur des Services Techniques de Valognes,

tél : 02 33 95 82 01, E-mail : secretariat-techniques@mairie-valognes.fr
Contact technique : Monsieur Jérôme PIARD, architecte, tél 02 33 40 09 37,
E-mail : jeromepiard.achi@free.fr
2. Mode de passation du marché : procédure adaptée.
3. Objet du marché : extension et réaménagement de la médiathèque municipale de

VALOGNES.
Marché de travaux décomposé en 8 lots :
- Lot nº 1 : démolition, gros-œuvre, façades.
- Lot nº 2 : confortement de poutres.
- Lot nº 3 : métalleries extérieures aluminium.
- Lot nº 4 : plâtrerie sèche, doublage, faux plafonds.
- Lot nº 5 : menuiseries intérieures.
- Lot nº 6 : peinture, sols souples.
- Lot nº 7 : chauffage.
- Lot nº 8 : électricité.
Date prévisible de démarrage des travaux : juin 2019.
4. Modalité de retrait et de remises des offres : uniquement par voie électronique

sur le profil acheteur http://www.synapse-ouest.com
5. Délai de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception

des offres.
6. Justifications à produire : énoncés dans le règlement de consultation.
7. Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en

fonction des critères énoncés dans le règlement de la consultation (prix des presta-

tions : 60 %, valeur technique : 40 %).
8. Renseignements techniques et administratif : les éventuelles questions sont à

déposer sur le profil acheteur. Pour tout renseignement relatif à l’usage de la plate-

forme, les entreprises peuvent s’adresser à l’équipe support par mail à support@sy

napse-ouest.com ou par téléphone au 02 99 55 02 05.
9. Date limite de réception des offres : jeudi 18 avril 2019 à 12 h.
10. Procédure de recours : Tribunal administratif, 3 rue Arthur Le Duc, 14000 CAEN.
11. Délais d’envoi de l’avis : Mercredi 20 mars 2019.

HLM LES CITES CHERBOURGEOISES

Dépannage et remplacement

de chauffe-eau électriques - Accord-cadre

AVIS D’APPEL A LA CONCURRENCE

Procédure adaptée

Maître d’ouvrage : SA d’HLM LES CITES CHERBOURGEOISES, Entreprise sociale pour

l’habitat, Résidence Charcot Spanel, CS 50115, 50101 CHERBOURG-EN-COTENTIN Ce-

dex.
Représentant du pouvoir adjudicateur : M. le Président Directeur Général ou sa

déléguée M
me

la Directrice Générale Déléguée.
Objet du marché : accord-cadre à bons de commande - Dépannage et remplacement

de chauffe-eau électriques à accumulation.
Type de procédure : procédure adaptée.
Désignation des lots : lot unique.
Dossier de consultation :
Le dossier de consultation pourra être obtenu sur le profil acheteur de la SA d’HLM

LES CITES CHERBOURGEOISES à l’adresse suivante : www.e-marchespublics.com
Date limite de remise des offres : la date limite de remise des offres est fixée au

jeudi 11 avril 2019, à 10 h, sur le profil acheteur de la SA d’HLM LES CITES CHER-

BOURGEOISES à l’adresse suivante : www.e-marchespublics.com
Justificatifs à produire : mentionnés au règlement de consultation.
Critères de jugement des offres : mentionnés au règlement de consultation.
Date prévisionnelle de commencement des prestations : mai 2019.
Renseignements complémentaires : via le profil acheteur de la SA d’HLM LES CITES

CHERBOURGEOISES à l’adresse suivante : www.e-marchespublics.com
Recours : Tribunal de Commerce de CHERBOURG-EN-COTENTIN.
Date d’envoi à la publication : le jeudi 21 mars 2019.

COMMUNE DE TIREPIED-SUR-SÉE

Travaux de viabilisation d’un lotissement

AVIS D’APPEL A LA CONCURRENCE

Maître d’ouvrage : commune de Tirepied-sur-Sée, Le Bourg, 50870 TIREPIED-SUR-

SÉE, tél. 02 33 60 52 54, Email : mairie.tirepied@wanadoo.fr
Objet de la consultation : travaux de viabilisation du lotissement communal "Les

Coteaux" sur la commune de TIREPIED-SUR-SÉE.
Type de procédure : procédure adaptée.
Caractéristiques principales : les travaux comprennent les terrassements, les tra-

vaux de voirie (structure et revêtement), le téléphone et les tranchées communes

aux réseaux AEP, BT et éclairage public, la mise en place d’une réserve incendie, ainsi

que les aménagements paysagers.
Désignation des lots :
- Lot nº 1 : terrassements, voirie et réseau d’assainissement.
- Lot nº 2 : réseaux souples téléphone et tranchées communes.
- Lot nº 3 : espaces verts.
Le marché est en une seule tranche ferme.
Variantes acceptées (voir règlement de consultation).
Critères de jugement des offres (note finale sur 100) :
- Valeur technique des prestations (mémoire justificatif) : coefficient 50.
- Prix des prestations : coefficient 50.
Date prévisionnelle du début des travaux : le 17 juin 2019.
Modalité d’obtention du dossier et de remise des offres : uniquement sur le profil

acheteur www.e-marchespublics.com
Questions : les éventuelles questions sont à déposer sur le profil acheteur.
Date limite de réception des offres : mardi 23 avril 2019 à 12 h.
Date d’envoi à la publication : 26 mars 2019.

COMMUNE DE BRICQUEBEC-EN-COTENTIN

Acquisition de véhicules neufs et occasions

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Identification de l’organisme qui passe le marché : Mairie de Bricquebec-en-Co-

tentin, place de la Mairie, BP 31, 50260 BRICQUEBEC-EN-COTENTIN.
Objet du marché : acquisition de véhicules neufs et occasions.
Camion benne basculante 3.5 T.
Ludospace d’occasion.
Nombre et consistance des lots :
1. Camion benne 3.5 T neuf - 2. Ludospace d’occasion.
Procédure de passation : marché de fournitures.
Procédure adaptée.
Date limite : jeudi 18 avril 2019 avant 17 h.
Renseignements divers :
- Renseignements administratifs : Service commande publique.
- Renseignements techniques : Responsable des services techniques.
Via le profil d’acheteur.
Adresse internet du profil acheteur : https://marches-publics-manche.fr

MAIRIE D’AVRANCHES

Réaménagement du centre Abbé Pierre

situé à AVRANCHES

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

> 90.000 € HT

Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : mairie d’AVRANCHES.
Correspondant : CHARUEL Sabrina, place Littré, 50300 AVRANCHES, tél.

02 33 89 29 40, télécopieur 02 33 58 17 90, courriel : sabrina.charuel@avranches.fr
Adresse internet du profil d’acheteur : www.e-marchespublics.com
Objet du marché : réaménagement du centre Abbé Pierre.
Type de marché de travaux : exécution.
Type de procédure : procédure adaptée.
Renseignements relatifs aux lots :
- Lot 1 : démolition.
- Lot 2 : menuiseries extérieures PVC et alu.
- Lot 3 : menuiseries intérieures bois.
- Lot 4 : plâtrerie sèche, plafond, isolation.
- Lot 5 : peinture, ravalement.
- Lot 6 : revêtements de sols souples.
- Lot 7 : carrelage, faïence.
- Lot 8 : chauffage, ventilation, plomberie.
- Lot 9 : électricité.
- Lot 10 : désamiantage.
- Lot 11 : meuble et équipement de cuisine.
Des variantes seront-elles prises en compte : non.
Date prévisionnelle de début des prestations : 15 mai 2019.
Adresse à laquelle les offres/candidatures/projets/demandes de participation

doivent être envoyés :
Commune d’AVRANCHES sur le profil acheteur : www.e-marchespublics.com
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : prix 50 %, valeur

technique 50 %.
Pour les sous-critères, se référer au règlement de consultation.
Date limite de réception des offres : 19 avril 2019 à 12 h.
Date d’envoi du présent avis à la publication : 21 mars 2019.
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Caen,
3 rue Arthur Le Duc, 14000 CAEN Cedex 4.

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MANCHE

Réfection des sanitaires et travaux d’accessibilité

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Collectivité concernée : CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MANCHE, Direction du

patrimoine départemental, Service études et travaux, 50050 SAINT-LO Cedex.
Personne responsable du marché : M. le Président du Conseil Départemental, 50050

SAINT-LO Cedex, courriel : service.domaine.batiments@manche.fr,
Tél. 02 33 05 97 16, fax 02 33 05 96 16.
Objet du marché : collège de CERISY-LA-SALLE : réfection des sanitaires et travaux

d’accessibilité.
- Lot nº 1 : démolition, maçonnerie, carrelage.
Procédure de passation : procédure adaptée selon l’article 27 du décret nº 2016-360

du 25 mars 2016 pris en application de l’ordonnance nº 2015-899 du 23 juillet 2015

relative aux marchés publics. Les candidats intéressés doivent procéder au téléchar-

gement sur le site https://marches-publics-manche.fr
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés dans le dossier de consultation.
Date limite de réception des offres : 12 avril 2019 à 17 h.
Date d’envoi à la publication : 22 mars 2019.
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Commune de Tirepied-sur-Sée
Canton d’Isigny-le-Buat



A NOS ANNONCEURS
Nous remercions nos annonceurs de
bien vouloir répondre, même par la
négative, aux lettres qui leur parvien-
nent de nos lecteurs, surtout si celles-ci
comportent un timbre pour la réponse

Bon à savoir
Les sigles de l’urbanisme

ABF : Architecte des bâtiments de France
AFR : Association foncière de remembrement
AFU : Association foncière urbaine
APL : Aide personnalisée au logement
BOAMP : Bulletin officiel des annonces des marchés publics
CAUE : Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement
CC : cartes communales
CLH : commission locale de l’habitat
COS : Coefficient d’occupation des sols
CU : Certificat d’urbanisme
DDTM : Direction départementale des Territoires et de la Mer.
DGE : Dotation globale d’équipement
DIA : Déclaration d’intention d’aliéner
DPU : Droit de préemption urbain
DSU : Dotation de solidarité urbaine
DUP : Déclaration d’utilité publique
HLM : Habitation à loyer modéré
LOF : Loi d’orientation foncière
PALULOS : Prime à l’amélioration des logements à usage locatif
et d’occupation sociale
PLD : Plafond légal de densité
PLH : Programme local de l’habitat
PLU : Plan local d’urbanisme
POS : Plan d’occupation des sols
RNU : Règlement national d’urbanisme
SCOT : Schéma de cohérence territoriale
SHOB : Surface hors-œuvre brute
SHON : Surface hors-œuvre nette
SRU : Solidarité et renouvellements urbains
TFB : Taxe sur le foncier bâti
TFNB : Taxe sur le foncier non bâti
TLE : Taxe locale d’équipement
ZA : Zone d’activités
ZAC : Zone d’aménagement concerté
ZAD : Zone d’aménagement différé
ZPPAUP : Zone de protection du patrimoine architectural urbain
et paysager
ZUS : Zone urbaine sensible

1 SEUL SITE
POUR COLLECTER
LES ANNONCES
ET LES CAHIERS
DES CHARGES

MARCHÉS
PUBLICS :
AUTANT DE
PLATEFORMES
QUE
D‘ACHETEURS !!
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Syndicat Départemental d'Énergies
de la Manche
Travaux d'aménagement d'une chaufferie au bois
déchiqueté à Buais-les-Monts

PROCÉDURE ADAPTÉE
Travaux
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Syndicat Départemental
d'Énergies de la Manche. Correspondant : Sabrina Bukin-Simon, 11, rue Dame-
Denise, 50008 Saint-Lô.Tél. 02 33 77 01 01.
Courriel : sabrina.bukin-simon@sdem50.fr
Adresse internet : http://sdem50.e-marchespublics.com
Adresse internet du profil d'acheteur : http://sdem50.e-marchespublics.com
Objet du marché : travaux d'aménagement d'une chaufferie au bois déchiqueté à
Buais-les-Monts (50640).
Type de marché de travaux : exécution.
CPV : objet principal : 45251142.
Lieu d'exécution : 23, route de Fougerolles, 50640 Buais-les-Monts.
Code NUTS : |FRD12|.
L'avis implique un marché public.
Des variantes seront-elles prises en compte : oui.
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les mar-
chés publics de l'OMC : oui.
Prestations divisées en lots : oui.
Possibilité de présenter une offre pour un ou plusieurs lots.
Durée du marché ou délai d'exécution : 5 mois à compter de la notification du
marché.
Date prévisionnelle de commencement des travaux : 1er mai 2019.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques
attributaire du marché : groupement solidaire.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée : l'euro.
Conditions de participation :
Référence professionnelle et capacité technique, références requises : certifi-
cation RGE Qualibois, module eau (lot 2 chaufferie).
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de
l'acheteur public :
- formulaire DC1, lettre de candidature, habilitation du mandataire par ses cotrai-
tants (disponible à l'adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat),
- formulaire DC2, déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement
(disponible à l'adresse suivante :

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat),
- formulaire ATTRI1, acte d'engagement (disponible à l'adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-attribution-marches-2016),
- formulaire DC4, déclaration de sous-traitance (disponible à l'adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat-dc1-dc2-dc3-
dc4).
La transmission et la vérification des documents de candidatures peuvent
être effectuées par le dispositif marché public simplifié sur présentation du
numéro de Siret : non.
Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consul-
tation, lettre d'invitation ou document descriptif).
Type de procédure : procédure adaptée.
Date limite de réception des offres : 15 avril 2019 à 12 h 00.
Délai minimum de validité des offres : 90 jours à compter de la date limite de
réception des offres.
Autres renseignements :
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur, l'entité
adjudicatrice : 2019-TVX-01.
Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents contractuels et
additionnels : le dossier de consultation est accessible sur ce lien :
http://sdem50.e-marchespublics.com
Conditions de remise des offres ou des candidatures : candidature électroni-
que obligatoire.
Date d'envoi du présent avis à la publication : 26 mars 2019.
Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et
technique peuvent être obtenus : SDEM50, 11, rue Dame-Denise, 50000 Saint-
Lô. Tél. 02 33 77 18 95. Courriel : sdem@sdem50.fr
Adresse internet : http://sdem50.e-marchespublics.com
Renseignements relatifs aux lots :
Lot 1 : 0. installation et protection de chantier.
Installation et protection de chantier :
Mots descripteurs : protection, chutes de pierres.
CPV : objet principal : 35113300.
Lot 2 : 1. maçonnerie.
Maçonnerie :
Mots descripteurs : maçonnerie.
CPV : objet principal : 45262522.
Lot 3 : 2. chaufferie.
Chaufferie :
Mots descripteurs : chauffage (travaux).
CPV : objet principal : 45251200.

Syndicat de Mutualisation de l'Eau
Potable du Granvillais et de l'Avranchin
Démolition et mise en sécurité des infrastructures
de la commune de Saint-Jean-le-Thomas

PROCÉDURE ADAPTÉE
Syndicat de Mutualisation de l'Eau Potable du Granvillais et de l'Avranchin,
M. Dominique Taillebois, président, pôle de l'eau, 240, rue Ampère, 50380 Saint-
Pair-sur-Mer. Tél. 02 33 61 02 04. Mèl : contact@smpga.fr
Web : http://www.smpga.fr
L'avis implique un marché public.
Objet : démolition et mise en sécurité des infrastructures de la commune de Saint-
Jean-le-Thomas.
Type de marché : travaux.
Procédure : procédure adaptée.
Forme du marché :
Prestation divisée en lots : oui.
Possibilité de présenter une offre pour un ou plusieurs lots.
Lot 1 : équipements et mise en sécurité des ouvrages.
Lot 2 : démolition des stations de traitement.
Conditions de participation :
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de
l'acheteur public :
- déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concer-
nant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des
trois derniers exercices disponibles,
- déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du
personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années,
- présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années,
appuyée d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants,
- en matière de fournitures et services, une description de l'équipement technique,
des mesures employées par l'opérateur économique pour s'assurer de la qualité et
des moyens d'étude et de recherche de son entreprise,
- certificats de qualifications professionnelles,
La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout moyen, notam-
ment par des certificats d'identité professionnelle ou des références de
travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la presta-
tion pour laquelle il se porte candidat.
- formulaire DC1, lettre de candidature, habilitation du mandataire par ses cotrai-
tants (disponible à l'adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat),
- formulaire DC2, déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement
(disponible à l'adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat).
Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consul-
tation, lettre d'invitation ou document descriptif).
Remise des offres : 23 avril 2019 à 12 h 00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée : l'euro.
Envoi à la publication le : 26 mars 2019.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à
l'acheteur, déposer un pli, allez sur : http://agysoft.marches-publics.info

Commune de Lessay
Aménagement du parking du pôle sportif du karting

PROCÉDURE ADAPTÉE
1 - Identification de l'organisme qui passe le marché : commune de Lessay,
1, rue de la Poste, 50430 Lessay. Correspondant : M. Tarin, maire.
Tél. 02 33 76 58 80. E-mail : accueil@lessay.fr
2 - Objet du marché : aménagement du parking du pôle sportif du karting.
3 - Procédure de passation : commande passée selon la procédure adaptée
(article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics).
4 - Nature des travaux : terrassement, couche de forme, gestion du pluvial et revê-
tement de la couche de surface en béton bitumineux.
5 - Lieu d’exécution : commune de Lessay.
6 - Durée du marché : le début des travaux est prévu le 1er juillet 2019 pour une
durée de 2 mois.
7 - Modalités de retrait des dossiers : le dossier de consultation des entreprises
sera remis aux candidats sous format dématérialisé sur le profil acheteur :
https://marches-publics-manche.fr
8 - Modalités de remise des offres : les offres seront à déposer uniquement sur le
profil acheteur : https://marches-publics-manche.fr
9 - Renseignements : les éventuelles questions administratives et techniques sont
désormais à déposer sur le profil acheteur.
10 - Date limite de remise des offres : le 3 mai à 12 h 00.
11 - Date d'envoi à la publication : le 27 mars 2019.

AVIS DE CONSTITUTION
Forme : société civile d’exploitation agri-
cole.
Dénomination : SCEA Lecordier.
Siège social : "2, impasse de la Ferme-du-
Marais", 50590 Montmartin-sur-Mer.
Capital social : 25 000 euros (biens meu-
bles et numéraire).
Objet : l'exploitation et la gestion de tous
biens agricoles.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS.
M. et Mme David et Claudine Lecordier,
demeurant "2, impasse de la Ferme-du-
Marais", 50590 Montmartin-sur-Mer, sont
nommés statutairement gérants sans limi-
tation de durée.
Les cessions de parts entre associés sont
libres, toute autre cession de parts devra
être agréée par décision extraordinaire
des associés.
Le dépôt des pièces sera effectué au
RCS de Coutances.

Pour avis
La Gérance.

LOUISE PRIMEURS
Société à responsabilité limitée

Au capital de 20 000 euros
55, rue des Artisans

50800 SAINTE-CÉCILE
819 777 830 RCS Coutances

AVIS
DE MODIFICATIONS

Suivant l’assemblée générale extraordi-
naire, il a été décidé d’étendre l’objet
social, à compter du 26 février 2019, aux
activités suivantes : la vente, par tous
moyens, aux particuliers, notamment de
fruits et légumes, et plus généralement
de tous produits alimentaires. En consé-
quence les statuts ont été mis à jour.
Mention sera faite au RCS de Coutances.

Pour avis
La Gérance.

Greffe du Tribunal de Commerce de Coutances

Infogreffe.fr : un accès
direct aux informations
des Greµes des Tribunaux
de Commerce.

Le journal peut intégrer, de façon totale ou partielle, sur la zone d’édition, le(s)
supplément(s) suivant(s) : Divercité Angers (49).

Le journal peut intégrer, de façon totale ou partielle, sur la zone d’édition, le(s)
supplément(s) suivant(s) : Divercité Laval (53).

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-
tements du Grand Ouest sur :
centraledesmarchés.com
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 21 décembre 2018,
4,16 € ht la ligne, ce qui correspond à 1,76 € ht le mm/col.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-
cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-
ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics
Procédure adaptée

Avis administratifs

Communauté de communes
GRANVILLE TERRE ET MER

Révision du Plan local d’urbanisme
de la commune de Longueville

AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Le public est informé qu’il sera procédé
à une enquête publique sur le projet de
révision du PLU de la commune de Lon-
gueville, projet soumis à évaluation envi-
ronnementale, du vendredi 19 avril 2019
au lundi 20 mai 2019 inclus, soit pendant
32 jours consécutifs.
M. Daniel Gohard, retraité du secteur ban-
caire, a été désigné commissaire enquê-
teur titulaire.
Les pièces du dossier et un registre d’en-
quête à feuillets non mobiles, cotés et pa-
raphés par le commissaire enquêteur, se-
ront tenus à la disposition du public en
mairie de Longueville, pendant la durée
de l’enquête du lundi au vendredi de
10 h 00 à 12 h 00, le lundi, mardi et jeudi
de 14 h 00 à 18 h 00 et le vendredi de
14 h 00 à 16 h 30.
Les pièces du dossier et un registre d’en-
quête seront tenus à disposition du pu-
blic au Pôle de Bréhal de la communauté
de communes Granville Terre & Mer, pen-
dant la durée de l’enquête du lundi au
jeudi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à
17 h 30 et le vendredi du 8 h 30 à 12 h 30
et de 13 h 30 à 16 h 30. Les pièces du
dossier seront disponibles en ligne sur
les sites internet de la commune de Lon-
gueville, de la communauté de commu-
nes et consultables sur un poste informa-
tique accessible au Pôle de Bréhal de la
communauté de communes (14, rue de
la Gare).
Le public pourra prendre connaissance
du dossier et consigner ses observations,
propositions et contre-propositions, sur
les registres ouverts à cet effet ou les
adresser par correspondance au com-
missaire enquêteur à la mairie de Longue-
ville, au Pôle de Bréhal de la communauté
de communes Granville Terre & Mer ou
par courrier électronique à l’adresse
courriel :
enquetepublique@granville-terre-mer.fr
Toute personne pourra, sur sa demande
et à ses frais, obtenir communication du
dossier d’enquête publique auprès de la
mairie de Longueville ou de la commu-
nauté de communes Granville Terre et
Mer dès la publication du présent arrêté.
Le commissaire enquêteur sera présent
à la mairie de Longueville pour recevoir
les observations écrites ou orales du pu-
blic aux dates et heures suivantes :
- vendredi 19 avril 2019 de 9 h 00 à
12 h 00,
- mercredi 24 avril 2019 de 9 h 00 à
12 h 00,
- lundi 29 avril 2019 de 14 h 00 à 18 h 00,
- lundi 20 mai 2019 de 14 h 00 à 18 h 00.
Les observations du public sont consul-
tables et communicables aux frais de la
personne qui en fait la demande pendant
toute la durée de l’enquête.
À l’issue de l’enquête, une copie du rap-
port et des conclusions motivées du com-
missaire enquêteur sera déposée à la
mairie de Longueville, au Pôle de Bréhal
de la communauté de communes Gran-
ville Terre & Mer et à la préfecture pour
y être tenue, sans délai, à la disposition
du public pendant un an à compter de la
date de clôture de l’enquête.
Il sera également publié sur les sites In-
ternet respectifs de la commune et de la
communauté de communes.

Le Président
Jean-Marie SÉVIN.

Vie des sociétés

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP du 26 mars 2019, il a été
constitué une EURL dénommée : Pouns
Conduit. Siège social : 49, Grande-Rue,
50220 Ducey.
Nom commercial : Pouns Conduite.
Capital : 500 euros.
Objet social : auto école : leçon de
conduite, de code, passage examen.
Gérant : Marc Pigeon, 21, place du Cal-
vaire, 50240 Saint-Laurent-de-Terregatte.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Coutances.

SARL DE L’ARRIVÉE
Société à responsabilité limitée

en liquidation
Au capital de 130 000 euros

Siège : 110, avenue de la Libération
50400 GRANVILLE

Siège de liquidation :
18, rue du 8-Mai-1945

50350 DONVILLE-LES-BAINS
443 200 589 RCS Coutances

AVIS DE DISSOLUTION
L’assemblée générale extraordinaire réu-
nie le 1er mars 2019 a décidé la dissolu-
tion anticipée de la société à compter de
ce jour et sa mise en liquidation amiable
sous le régime conventionnel dans les
conditions prévues par les statuts et les
délibérations de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur
Mme Roselyne Chandelier, demeurant
18, rue du 8-Mai-1945, 50350 Donville-
les-Bains, pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus étendus
tels que déterminés par la loi et les sta-
tuts pour procéder aux opérations de li-
quidation, réaliser l’actif, acquitter le pas-
sif, et l’a autorisé à continuer les affaires
en cours et à en engager de nouvelles
pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 18, rue
du 8-Mai-1945, 50350 Donville-les-Bains.
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les ac-
tes et documents concernant la liquida-
tion devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au greffe du tribunal de
commerce de Coutances, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur.

Décisions du tribunal
de commerce de Coutances

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE COUTANCES

Jugement en date du 26 mars 2019
adoptant le plan de redressement de
JBK Marketing (SAS), 10, village Piel,
50400 Saint-Planchers, 410 048 888 RCS
Coutances. Commissaire à l’exécution du
plan : Me Giraudeau, 7C, avenue de la
République, 50200 Coutances.

Judiciaires et légales Ouest-France Manche
Vendredi 29 mars 2019Livres

Beaux livres

McLaren, un homme et une marque

Ce livre se dévore comme le
récit d’une saga. Celle d’un
homme Bruce McLaren, d’un
team qui régna sans partage
sur la F1, et d’une marque qui
produit des supercars d’excep-
tion.

Disparu à 32 ans dans un
terrible accident en 1970,
Bruce McLaren était né pour
la course. Le Néo-Zélandais
s’illustre d’abord dans des
compétitions locales avant
d’aller se roder sur tous les cir-
cuits du monde. Les premières
victoires en F1 en 1959, aux 24

Heures du Mans en 1966, ne
suffisent pas à assouvir les am-
bitions du jeune pilote. Bruce
McLaren crée sa propre écurie
et aligne des voitures en Ca-
nAm, en endurance, puis en
F1. L’équipe survit à la mort
de son créateur et domine la
F1 en 1974, 1976, 1984. Sui-
vent les années Ron Dennis.
Avec Prost et Senna, les deux
meilleurs pilotes du moment,
McLaren ne laisse aucune
chance à ses adversaires.
McLaren ne gagne plus de-
puis 2008 mais est toujours
en F1.

L’auteur, Robert Puyal, ja-
lonne l’ouvrage de très beaux
portraits des McLaren boys qui
ont donné une âme à cette
marque dont Bruce est certai-
nement très fier là où il est.

Philippe COCHEREAU.

McLaren
Robert Puyal
E.T.A.I.
305 pages,
99 €

Jeunesse

La paléontologie en 3D

Cet album commence par un
drôle de caillou trouvé par ha-
sard par Clément (et un peu
grâce à son chien). L’auteur
-illustrateur Max Ducos utilise
le livre dans ses trois dimen-
sions pour scruter avec préci-
sion, et toujours avec le souci
du détail, le travail des paléon-
tologues. Le point de vue du
lecteur reste le même tout au

long des pages cartonnées
qui s’agrandissent. Ce dernier
est invité à fouiller la terre, à
identifier un squelette de dino-
saure fossilisé et à découvrir
toute la vie qui fourmille autour
de la paléontologie, explicitée
à la fin du livre, ce qui ajoute à
l’ouvrage une dimension docu-
mentaire. « Au fur et à mesure
qu’il tourne les pages, décou-
pées en courbe de niveau, ex-
plique Max Ducos, le lecteur
creuse avec Clément et les
archéologues. Du coup, la
découverte finale est un peu
la sienne ! » C’est fascinant
et le pop-up final enthousias-
mant. (Anne-Flore Hervé)

Le Fossile,
Max Ducos,
Sarbacane,
32 pages,
24,90 €.

Dès 5 ans

roman

Dernière enquête islandaise

L’enquêtrice Hulda Hermands-
dottir doit partir en retraite
sous quelques jours. C’est son
chef qui insiste. Elle peut s’oc-
cuper d’une dernière affaire en
jachère, si elle y tient. La flic de

Reykjavik s’intéresse au cas
d’une réfugiée russe retrou-
vée morte noyée, sans ména-
gement pour l’enquête bâclée
d’un de ses confrères. Comme
dans tout polar islandais qui
se respecte, la nature hostile et
fascinante de l’île occupe une
place importante dans le nou-
veau roman de ce jeune au-
teur qui a explosé avec sa trilo-
gie de Siglufjördur. Un person-
nage plutôt original, un récit
bien mené et une surprise fi-
nale, on ne demande pas plus.

Philippe RICHARD.

Ragnar
Jónasson,
La dame
de Reykjavik,
La Martinière,
320 pages,
21 €.

Disques
musique Bretonne

Le Gall-Carré / Moal, un duo explosif

Tous deux déploient un maxi-
mum d’énergie au sein de
leurs groupes de fest-noz res-
pectifs. Vous n’avez pas pu
passer à côté de Tangi Le Gall
-Carré, l’accordéoniste de Star-
tijenn. Même chose pour Er-
wan Moal, guitariste du Quin-
tet Le Bour-Bodros. Deux p’tits
gars fameux appartenant à
deux formations phares, ça ne
pouvait évidemment que don-
ner du bon.
Leur rencontre remonte déjà

à plus de dix ans et ils avaient
déjà scellé leur union artis-
tique par un premier album, en
2013. Cinq ans plus tard, un
paquet d’heures de scènes en
plus, ils confirment leur conni-
vence et leur maîtrise de la mu-
sique à danser.

Ça joue bien, très bien
même. Avec une sacrée
niaque. Que ce soit du pur
BZH ou de l’irlandais. Et c’est
tellement riche que l’on a par-
fois l’impression qu’ils sont
plusieurs. Une impression qui
se confirme… quand débou-
lent les invités : Julien Stéve-
nin (contrebasse), Jacques
Pellen (guitare), Jean-Michel
Veillon (flûte) et Typhaine
Corre (chant). Ouahh, que du
beau monde ! Alors là, c’est
vraiment fête.

Gwenaël DAYOT.

Le Gall
-Carré /
Moal
Touellwell
Paker
Prod – Coop

Breizh
13 titres, 46 minutes



 

 

 

 

 

 

 

 AFFICHAGE AU TRI SELECTIF « RUE DE LA CROIX » 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

REVISION DE PLAN LOCAL D’URBANISME  

COMMUNE DE LONGUEVILLE 
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AFFICHAGE « LE BOSCQ » 

 

 



 

 

 AFFICHAGE « PLACE DU BOURG" 



Communauté de Communes Granville Terre et Mer 
 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE  
REVISION du PLAN LOCAL D’URBANISME de la COMMUNE de 

LONGUEVILLE 
 
Le public est informé qu’il sera procédé à une enquête publique sur le projet de révision du PLU de la Commune de 
Longueville, projet soumis à évaluation environnementale, du vendredi 19 avril 2019 au lundi 20 mai 2019 inclus, soit 
pendant 32 jours consécutifs. 
 

Monsieur Daniel GOHARD, retraité du secteur bancaire, a été désigné commissaire enquêteur titulaire. 
 

Les pièces du dossier et un registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, seront 
tenus à la disposition du public en mairie de Longueville, pendant la durée de l’enquête du lundi au vendredi de 10h à 12h, le 
lundi, mardi et jeudi de 14h à 18h et le vendredi de 14h à 16h30. 
Les pièces du dossier et un registre d’enquête seront tenus à disposition du public au Pôle de Bréhal de la Communauté de 
Communes Granville Terre & Mer, pendant la durée de l'enquête du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 et le 
vendredi du 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30. Les pièces du dossier seront disponibles en ligne sur les sites internet de la 
commune de Longueville, de la Communauté de Communes et consultables sur un poste informatique accessible au Pôle de 
Bréhal de la Communauté de Communes (14 rue de la Gare). 
 

Le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations, propositions et contre-propositions, sur les 
registres ouverts à cet effet ou les adresser par correspondance au commissaire enquêteur à la mairie de Longueville, au Pôle 
de Bréhal de la Communauté de Communes Granville Terre & Mer ou par courrier électronique à l’adresse courriel : 
enquetepublique@granville-terre-mer.fr 
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique auprès de la 
mairie de Longueville ou de la Communauté de Communes Granville Terre et Mer dès la publication du présent arrêté.  
 

Le commissaire enquêteur sera présent à la mairie de Longueville pour recevoir les observations écrites ou 
orales du public aux dates et heures suivantes :  

- Vendredi 19 avril 2019 de 9 heures à 12 heures, 

- Mercredi 24 avril 2019 de 9 heures à 12 heures, 

- Lundi 29 avril 2019 de 14 heures à 18 heures, 

- Lundi 20 mai 2019 de 14 heures à 18 heures. 

Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en fait la demande pendant 
toute la durée de l’enquête.  

 

A l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur sera déposée à la mairie 
de Longueville, au Pôle de Bréhal de la Communauté de Communes Granville Terre & Mer et à la préfecture pour y être 
tenue, sans délai, à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête.  
Il sera également publié sur les sites Internet respectifs de la commune et de la Communauté de Communes. 

        
 

Le Président  
Jean-Marie SÉVIN 











REPERE
� Pour tout renseignement
et pour publier votre annonce
légale, contactez
Cyril Postel
Sylvie Gouvenou   
Tél. 02 33 72 50 60
Port. 06 33 81 98 31

� Pour transmettre votre 
annonce légale
Mail : legale@lamanchelibre.com
Fax : 02 33 72 50 61
Adresse postale :
REGIE OUEST
8, quai Joseph Leclerc-Hardy
BP 802, 50950 Saint-Lô Cedex 9

� Pour vos appels d’offres,
La Manche Libre vous permet
la mise en ligne des annonces 
légales sur une plate-forme 
internet nationale.
C’est gratuit et votre audience 
n’en sera que renforcée.
Vous souhaitez bénéficier 
de cette possibilité ? 
Utilisez notre site internet 
“www.lamanchelibre.fr rubrique 
marchés publics”, les entreprises 
intéressées pourront ainsi 
consulter vos annonces et y 
répondre par voie électronique.
Pour toute information complé-
mentaire ? Appelez-nous.

� La Manche Libre est habilitée
à publier les annonces judiciaires
et légales pour les départements 
de la Manche et du Calvados.

Infogreffe.fr :
un accès direct

aux informations
des Greff es

des Tribunaux
de Commerce

Greffes des Tribunaux de Commerce
de Coutances, Cherbourg, Caen et Lisieux 

Les Greffes des Tribunaux de Commerce

leCotentin
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN
(132 communes et 185.000 habitants)

met en ligne ses procédures de marchés publics
sur son profi l d’acheteur.

Retrouvez nos projets de travaux, d’achats de fournitures
et de prestations de services

et téléchargez gratuitement nos dossiers de consultations
sur https://marches-publics-manche.fr

Journal habilité par arrêtés préfectoraux de la Manche et du Calvados

DECISIONS DE

JUSTICE

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE CHERBOURG

Arrêt Cour d’Appel de Caen

du 04.04.2019

Infirme le jugement rendu le 9 juillet

2018 par le Tribunal de Commerce de

CHERBOURG relativement à la procédure

collective à l’encontre de la SAS LUCAS

BERY MARION HOLDING, Siret

832 754 857, adresse 58 rue Gambetta,

EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE, 50120

CHERBOURG-EN-COTENTIN.

Le Greffier

AVIS DE DEPOT

DES CREANCES SALARIALES

(Art. L625-1 et Art. R625-3

du Code de Commerce)

Le soussigné, Maître Eric GIRAUDEAU,

Mandataire Judiciaire, 7C avenue de la

République à COUTANCES, agissant en

qualité de mandataire liquidateur de la li-

quidation judiciaire de CACQUEVEL (CO-

PROARLV), constructeur de ramasseuses

de fruits et de matériel de désilage, La

Motinière, à 50450 LE MESNIL-ROGUES,

avise toute personne concernée que l’en-

semble des relevés des créances décou-

lant des contrats de travail liés à cette

procédure ont été déposés au Greffe du

Tribunal de Commerce de COUTANCES.

Il rappelle que le délai de forclusion prévu

à l’article L.625-1 du Code de Commerce

est de deux mois à compter du présent

avis.

Coutances, le 20 avril 2019,

Maître Giraudeau

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE CHERBOURG

Par jugement du 08.04.2019 le Tribunal

de Commerce de CHERBOURG a pro-

noncé la clôture pour extinction du passif

de M. LESAUVAGE Jean-François, électri-

cité plomberie, 11 Hameau Ferrand,

50630 CRASVILLE.

Le Greffier

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE CHERBOURG

Par jugement du 08.04.2019 le Tribunal

de Commerce a clôturé la liquidation ju-

diciaire pour insuffisance d’actifs de LE-

GAGNEUR Denis, 29 rue Es Vesques,

50260 SOTTEVAST.

Le Greffier

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE COUTANCES

Avis de dépôt d’un Etat

de collocation

(Art L.643-4 s. et R. 643-6 s.

du Code de Commerce)

Maître GIRAUDEAU, 7C avenue de la Ré-

publique, 50200 COUTANCES, liquida-

teur de la liquidation judiciaire de M. PAS-

TUREL Olivier, La Peignerie, LITHAIRE,

50250 MONTSENELLE, RCS COUTANCES

519 919 708, a déposé au greffe l’état de

collocation relatif à la cession de l’im-

meuble situé 8 route de la Peignerie,

50250 LITHAIRE. Les contestations sont

recevables dans le délai de trente jours

à compter de l’insertion au BODACC, par

déclaration au greffe du Juge de l’Exécu-

tion du Tribunal de Grande Instance de

COUTANCES.

Le Greffier

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE COUTANCES

Avis de dépôt d’un état

de collocation

(Art. L.643-4 s. et R. 643-6 s.

du Code de Commerce)

Maître GIRAUDEAU, 7C avenue de la Ré-

publique, 50200 COUTANCES, liquida-

teur de la liquidation judiciaire de M.

TARDIEU Denis, 3 Lieudit La Terterie de

Bas, 50150 BROUAINS, RCS COUTANCES

452 851 371, a déposé au greffe l’état de

collocation relatif à la cession de l’im-

meuble situé à BROUAINS (50150), Lieu-

dit La Terterie de Bas. Les contestations

sont recevables dans le délai de trente

jours à compter de l’insertion au BO-

DACC, par déclaration au greffe du Juge

de l’Exécution du Tribunal de Grande Ins-

tance de COUTANCES.

Le Greffier

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE CHERBOURG

Par jugement du 08.04.2019 le Tribunal

de Commerce a clôturé la liquidation ju-

diciaire pour insuffisance d’actifs de TER-

RITOIRES CHOCOLATS (SARLU), 6 place

Albert Pellerin, 50310 MONTEBOURG.

Le Greffier

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE CHERBOURG

Par jugement du 08.04.2019 le Tribunal

de Commerce de CHERBOURG a pro-

noncé la liquidation judiciaire de ALIX Lu-

divine, 1 rue de Valognes, FLOTTEMAN-

VILLE-HAGUE, 50690 LA HAGUE, bar,

tabac, épicerie, FDJ, loto. Date de cessa-

tion des paiements : 01.01.2019. Désigné

mandataire liquidateur : SELARL Bruno

CAMBON - Maître CAMBON-GOUBARD -

205 avenue de Paris, 50100 CHER-

BOURG. Les créanciers sont avisés

d’avoir à adresser d’urgence leurs titres

de créance au mandataire liquidateur ou

sur le portail électronique www.credi

tors-services.com dans un délai de deux

mois à compter de la publicité au BO-

DACC.

Le Greffier

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE COUTANCES

Jugement en date du 12.04.2019 ouvrant

un redressement judiciaire au profit de

M. MABIRE David, 1 Le Val, 50410 LE

CHEFRESNE, inscrit à l’INSEE sous le nu-

méro d’identification 443 632 948. Acti-

vité : travaux de maçonnerie générale et

gros-œuvre de bâtiment. Date de cessa-

tion des paiements : 22.03.2019. Manda-

taire judiciaire : SELARL Bruno CAMBON,

prise en la personne de Maître Pascaline

GOUBARD, 30-32 rue Gambetta, 50200

COUTANCES. Les créanciers sont avisés

qu’il leur appartient de déclarer leurs

créances entre les mains du mandataire

judiciaire, ou sur www.creditors-servi

ces.com dans un délai de deux mois à

compter de la publication du jugement

au BODACC.

Le Greffier

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE CHERBOURG

Par jugement du 08.04.2019 le Tribunal

de Commerce a clôturé la liquidation ju-

diciaire pour insuffisance d’actifs de LE-

MAGNEN Guillaume, 33 route de la Forêt,

50390 BESNEVILLE.

Le Greffier

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE CHERBOURG

Par jugement du 08.04.2019 le Tribunal

de Commerce de CHERBOURG a ouvert

le redressement judiciaire de COTENTIN

SERVICES, services à domicile, rue Fran-

che Comté, bâtiment d’accueil d’entre-

prises des hauts de Quincampoix, CHER-

BOURG-OCTEVILLE, 50100

CHERBOURG-EN-COTENTIN. Date de ces-

sation des paiements 01.03.2019. Dési-

gné SELARL Bruno CAMBON, mandataire

judiciaire - Maître GOUBARD - 205 ave-

nue de Paris, BP 40506, 50105 CHER-

BOURG Cedex ; SELARL TRAJECTOIRE,

administrateurs judiciaires - Maître EL-

LERT - 8 place Gardin, Résidence Duc

Guillaume, 14000 CAEN, ayant pour mis-

sion d’assister le débiteur pour tous les

actes relatifs à la gestion. Les créanciers

sont avisés d’avoir à adresser d’urgence

leurs titres de créance au mandataire ju-

diciaire ou sur le portail électronique

www.creditors-services.com, dans un

délai de deux mois à compter de la pu-

blicité au BODACC.

Le Greffier

ENQUETES

PUBLIQUES

COMMUNAUTE DE COMMUNES

GRANVILLE TERRE ET MER

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Révision

du Plan Local d’Urbanisme

de la commune

de LONGUEVILLE

Le public est informé qu’il sera procédé

à une enquête publique sur le projet de

révision du PLU de la commune de LON-

GUEVILLE, projet soumis à évaluation en-

vironnementale, du vendredi 19 avril

2019 au lundi 20 mai 2019 inclus, soit

pendant 32 jours consécutifs.

M. Daniel GOHARD, retraité du secteur

bancaire, a été désigné commissaire-en-

quêteur titulaire.
Les pièces du dossier et un registre d’en-

quête à feuillets non mobiles, cotés et

paraphés par le commissaire-enquêteur,

seront tenus à la disposition du public en

mairie de LONGUEVILLE, pendant la du-

rée de l’enquête du lundi au vendredi de

10h à 12h, les lundi, mardi et jeudi de 14h

à 18h et le vendredi de 14h à 16h30.
Les pièces du dossier et un registre d’en-

quête seront tenus à disposition du pu-

blic au Pôle de BREHAL de la Commu-

nauté de Communes Granville Terre et

Mer, pendant la durée de l’enquête du

lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de

13h30 à 17h30 et le vendredi de 8h30 à

12h30 et de 13h30 à 16h30. Les pièces

du dossier seront disponibles en ligne sur

les sites internet de la commune de LON-

GUEVILLE, de la Communauté de Com-

munes et consultables sur un poste in-

formatique accessible au Pôle de BREHAL

de la Communauté de Communes (14 rue

de la Gare).
Le public pourra prendre connaissance

du dossier et consigner ses observations,

propositions et contre-propositions, sur

les registres ouverts à cet effet ou les

adresser par correspondance au commis-

saire-enquêteur à la mairie de LONGUE-

VILLE, au Pôle de BREHAL de la Commu-

nauté de Communes Granville Terre et

Mer ou par courrier électronique à

l’adresse courriel : enquetepubli

que@granville-terre-mer.fr
Toute personne pourra, sur sa demande

et à ses frais, obtenir communication du

dossier d’enquête publique auprès de la

mairie de LONGUEVILLE ou de la Commu-

nauté de Communes Granville Terre et

Mer dès la publication du présent arrêté.
Le commissaire-enquêteur sera présent

à la mairie de LONGUEVILLE pour rece-

voir les observations écrites ou orales du

public aux dates et heures suivantes :

vendredi 19 avril 2019 de 9h à 12h, mer-

credi 24 avril 2019 de 9h à 12h, lundi 29

avril 2019 de 14h à 18h, lundi 20 mai 2019

de 14h à 18h.
Les observations du public sont consul-

tables et communicables aux frais de la

personne qui en fait la demande pendant

toute la durée de l’enquête.
A l’issue de l’enquête, une copie du rap-

port et des conclusions motivées du

commissaire-enquêteur sera déposée à

la mairie de LONGUEVILLE, au Pôle de

BREHAL de la Communauté de Commu-

nes Granville Terre et Mer et à la Préfec-

ture pour y être tenue, sans délai, à la

disposition du public pendant un an à

compter de la date de clôture de l’en-

quête.
Il sera également publié sur les sites in-

ternet respectifs de la commune et de la

Communauté de Communes.

Le Président, Jean-Marie Sévin

APPELS D’OFFRES
avec procédure adaptée

COMMUNE DE PERCY-EN-NORMANDIE

Aménagement de voirie rurale et urbaine

sur une période de 3 ans - Maîtrise d’œuvre

AVIS D’APPEL A LA CONCURRENCE

Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : PERCY-EN-NORMANDIE, place

du Cardinal Grente, 50410 PERCY, 02 33 61 21 42.
Objet du marché : maîtrise d’œuvre pour la réalisation de travaux d’aménagement

de voirie rurale et urbaine sur une période de 3 ans, de 2019 à 2021.
Lieu d’exécution : commune de PERCY-EN-NORMANDIE, composée de 2 communes

déléguées : PERCY et LE CHEFRESNE.
Type d’avis : avis d’appel public à concurrence.
Type de procédure : procédure adaptée.
Catégorie : service.
Date et heure limite de dépôts : offre : 13 mai 2019 à 17 h.
Retrait du dossier de consultation : version dématérialisée uniquement : téléchar-

gement à l’adresse www.lamanchelibre.fr/annonces-legales.php

manche
habitat

MANCHE HABITAT

Remplacement de portes de caves de 160 logements

AVIS DE MARCHE PUBLIC

Procédure adaptée ouverte

Coordonnées de l’acheteur : MANCHE HABITAT, 5 rue Emile Enault, BP 50440,

50010 SAINT-LO Cedex, tél. 02 33 75 53 00, fax 02 33 05 81 30,
Courriel : service.marches@manche-habitat.fr
Profil acheteur : https://manche-habitat.achatpublic.com
Renseignements administratifs : M

me
Audrey DUBOIS LEDUC.

Renseignements techniques : M. Cédric MARIETTE.
Mode de passation : procédure adaptée en application des articles L.2123-1 et

R.2123-1 du code de la commande publique.
Objet de l’opération : affaire : travaux de remplacement de portes de caves de 160

logements à SAINT-LO, COUTANCES et VILLEDIEU-LES-POELES.
Lot unique.
Les variantes sont autorisées.
Délai d’exécution envisagé :
Date de début de réalisation : 17 juin 2019.
Durée des marchés : 4 mois.
Modalités d’obtention des documents de la consultation : l’intégralité des docu-

ments de la consultation est téléchargeable sur le profil acheteur de MANCHE HA-

BITAT : https://manche-habitat.achatpublic.com
Modalités de remise des plis : uniquement par voie dématérialisée sur le profil ache-

teur de MANCHE HABITAT : https://manche-habitat.achatpublic.com
La signature électronique est facultative. Se référer au règlement de consultation

pour toute autre précision.
Date limite de dépôt des plis : jeudi 2 mai 2019 à 11 h.
Justifications et pièces à produire : la liste des pièces à produire est indiquée dans

le règlement de la consultation.
Critères de sélection des candidatures : au travers son dossier de candidature, le

candidat devra attester de son aptitude à exercer l’activité professionnelle et, que sa

capacité économique et financière et que ses capacités techniques et professionnel-

les sont en adéquation avec le(s) lot(s) demandé(s).
Date d’envoi du présent avis : mercredi 10 avril 2019.

manche
habitat

MANCHE HABITAT

Remplacement du réseau de chauffage

et des émetteurs

AVIS DE MARCHE PUBLIC

Procédure adaptée ouverte

Coordonnées de l’acheteur : MANCHE HABITAT, 5 rue Emile Enault, BP 50440,

50010 SAINT-LO Cedex, tél. 02 33 75 53 00, fax 02 33 05 81 30,
Courriel : service.marches@manche-habitat.fr
Profil acheteur : https://manche-habitat.achatpublic.com
Renseignements administratifs : M

me
DUBOIS-LEDUC.

Renseignements techniques : M. PIETTE.
Mode de passation : procédure adaptée en application des articles L.2123-1 et

R.2123-1 du Code de la commande publique.
Objet de l’opération : affaire : travaux de remplacement du réseau de chauffage et

des émetteurs - 456 Chemin du Vieux Candol à SAINT-LO.
Lot unique.
Les variantes sont autorisées.
Délai d’exécution envisagé :
Date de début de réalisation : 01.07.2019.
Durée des marchés : 4 mois.
Modalités d’obtention des documents de la consultation : l’intégralité des docu-

ments de la consultation est téléchargeable sur le profil acheteur de MANCHE HA-

BITAT : https://manche-habitat.achatpublic.com
Modalités de remise des plis : uniquement par voie dématérialisée sur le profil ache-

teur de MANCHE HABITAT : https://manche-habitat.achatpublic.com
La signature électronique est facultative. Se référer au règlement de consultation

pour toute autre précision.
Date limite de dépôt des plis : jeudi 16 mai 2019 à 11 h.
Justifications et pièces à produire : la liste des pièces à produire est indiquée dans

le règlement de la consultation.
Critères de sélection des candidatures : au travers son dossier de candidature, le

candidat devra attester de son aptitude à exercer l’activité professionnelle et, que sa

capacité économique et financière et que ses capacités techniques et professionnel-

les sont en adéquation avec le(s) lot(s) demandé(s).
Date d’envoi du présent avis : lundi 15 avril 2019.

La Lande d’Airou
Canton de Villedieu
Cadran solaire

COMMUNE DE LA LANDE-D’AIROU

Création d’une station-service communale

et d’une aire de lavage HP

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Maître d’ouvrage : commune de LA LANDE-D’AIROU, réprésentée par son Maire.
Objet de la consultation : création d’une station-service communale et d’une aire

de lavage HP.
Objet du marché : marché de travaux.
Désignation des lots : pas de lots.
Critères d’attribution : selon les critères énoncés dans le règlement de consultation.
Renseignements :
- Administratifs : commune de LA LANDE-D’AIROU, tél. 02 33 90 09 63.
- Techniques : PAC INGENIERIE OUEST, tél. 06 37 19 91 97.
Caractéristiques principales : fourniture et pose cuve, auvent, local technique, ap-

pareils distributeurs et divers matériel, création dalle de distribution et de lavage,

création voirie.
Mode de passation : procédure d’appel d’offres adaptée.
Date prévisionnelle des travaux : 8 juillet 2019.
Délai d’exécution : 10 semaines.
Modalité d’obtention du dossier : www.granville-repro.com
Remise des offres à l’adresse suivante : www.granville-repro.com
Date limite de réception des offres : vendredi 17 mai 2019 à 12 h.
Date d’envoi à la publication : mardi 16 avril 2019.
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1 SEUL SITE
POUR COLLECTER
LES ANNONCES
ET LES CAHIERS
DES CHARGES

MARCHÉS
PUBLICS :
AUTANT DE
PLATEFORMES
QUE D‘ACHETEURS !!

Séance du jeudi 18 avril 2019

Accor 37,75 37,73 - 0,05 + 1,67
ADP 177,9 179,3 + 0,79 + 8,34
Air France-KLM 11,16 11,12 - 0,36 + 17,30
Air Liquide 117,15 118,3 + 0,98 + 9,08
Airbus Grp 119,04 120,24 + 1,01 + 43,21
Ald 13,14 13,6 + 3,50 + 30,77
Alstom 40,57 40,64 + 0,17 + 15,23
Alten 96,4 96,05 - 0,36 + 32,12
Altran Techno. 11,16 11,235 + 0,67 + 60,39
Amundi 62,95 62,7 - 0,40 + 35,83
Aperam 29,84 30,18 + 1,14 + 30,42
Arcelormittal 21,285 21,04 - 1,15 + 15,99
Arkema 95,12 94,9 - 0,23 + 26,60
Atos SE 93,2 94,42 + 1,31 + 32,09
Axa 23,7 23,735 + 0,15 + 25,86
Bic 81,2 81,65 + 0,55 - 8,41
bioMerieux 72,8 72,4 - 0,55 + 25,91
BNP Paribas 48,44 48,985 + 1,13 + 24,09
Bollore 4,228 4,32 + 2,18 + 23,43
Bouygues 34,99 35 + 0,03 + 11,68
Bureau Veritas 21,96 22,01 + 0,23 + 23,69
Cap Gemini 111,5 111,35 - 0,14 + 28,28
Carrefour 16,765 16,715 - 0,30 + 12,11
Casino Guichard 38,87 38,05 - 2,11 + 4,71
CGG 1,674 1,67 - 0,24 + 44,46
CNP Assurances 21,44 21,34 - 0,47 + 15,23
Covivio 95 94,7 - 0,32 + 12,47
Credit Agricole 12,315 12,47 + 1,26 + 32,24
Danone 69,6 70,4 + 1,15 + 14,45
Dassault-Aviation 1301 1297 - 0,31 + 7,19
Dassault Systemes 134,15 135,45 + 0,97 + 30,62
DBV Technologies 15,92 15,58 - 2,14 + 46,84
Edenred 41,29 42,18 + 2,16 + 31,36
EDF 12,85 12,83 - 0,16 - 7,03
Eiffage 88,64 87,98 - 0,75 + 20,59
Elior 12,2 12,29 + 0,74 - 5,90
Elis 15,8 15,69 - 0,70 + 7,84
Engie 13,3 13,335 + 0,26 + 6,47
Eramet 70,62 70,9 + 0,40 + 17,48
EssilorLuxottica 107,1 108,15 + 0,98 - 2,08
Eurazeo 66,2 66,7 + 0,76 + 7,93

Et sur ouest-france.fr / bourse

Eurofins Scient. 371,2 370 - 0,32 + 13,50
Euronext 60,5 60,35 - 0,25 + 19,98
Europcar 7,17 7,38 + 2,93 - 6,17
Eutelsat Com. 16,19 16,25 + 0,37 - 5,55
Faurecia 48,22 48,01 - 0,44 + 45,18
Fnac Darty 73,25 76,45 + 4,37 + 33,89
Gecina 130,9 130,1 - 0,61 + 15,13
Gemalto 51,15 51,2 + 0,10 + 1,07
Genfit 21,78 21,88 + 0,46 + 26,11
Getlink 13,88 14,03 + 1,08 + 19,61
GTT 82,8 82,15 - 0,79 + 22,34
Hermes intl 606,8 610 + 0,53 + 25,83
Icade 75,9 75,35 - 0,73 + 13,31
Iliad 97,18 97,2 + 0,02 - 20,75
Imerys 49,3 48,82 - 0,97 + 16,29
Ingenico Group 67,04 67,6 + 0,84 + 36,46
Ipsen 120,6 117,6 - 2,49 + 4,21
Ipsos 23,1 23,1 - + 12,46
JC Decaux 28,94 28,94 - + 18,03
Kering 537,5 510,4 - 5,04 + 24,00
Klepierre 32,29 32,03 - 0,81 + 18,81
Korian 34,16 34,02 - 0,41 + 9,46
Lagardere 24,78 24,96 + 0,73 + 13,35
Legrand 63,5 64,46 + 1,51 + 30,75
L'Oreal 242,7 243,2 + 0,21 + 20,87
LVMH 350,85 352,3 + 0,41 + 36,44
M6-Metropole TV 17,04 17,28 + 1,41 + 23,08
Maison du Monde 19,47 19,38 - 0,46 + 15,98
Mercialys 12,68 12,62 - 0,47 + 5,43
Michelin 118 117,45 - 0,47 + 35,47
Natixis 5,26 5,248 - 0,23 + 27,41
Neopost 21,6 21,56 - 0,19 - 9,49
Nexans 31,92 31,72 - 0,63 + 30,37
Nexity 43,02 42,42 - 1,40 + 7,66
Orange 14,57 14,625 + 0,38 + 3,32
Orpea 103,2 102,9 - 0,29 + 15,33
Pernod Ricard 156,35 154,7 - 1,06 + 7,96
Peugeot 24,55 24,83 + 1,14 + 33,17
Plastic Omn. 28,78 28,97 + 0,66 + 43,63
Publicis Groupe 50,8 51,58 + 1,54 + 3,00
Remy Cointreau 117 117,6 + 0,51 + 18,85

CAC 40 5580,38 points

+ 0,31 %

SMIC :
RSA :

Inflation :
Plafond Sécurité sociale :

Indice coût de la construction :
Indice de réf. des loyers :

DOW JONES (N.Y. à 18h)

26509,27 points " + 0,23 %

NASDAQ (N.Y. à 18h)

7976,28 points ! - 0,25 %

NIKKEI (Tokyo)

22090,12 points ! - 0,84 %

EUROSTOXX 50

3498,84 points " + 0,61 %

Depuis le 1er du mois " + 4,30 %
Depuis le 31/12 " + 17,96 %

Lingot 36200 37070 + 2,40 + 3,00
Napoléon 218 216 - 0,92 - 2,57
Pièce 20 Dollars 1228 1226 - 0,16 + 0,49
Pièce 10 Dollars 640 640 0,00 + 4,40
Pièce 50 Pesos 1375 1380 + 0,36 + 1,55
Souverain 265 266,9 + 0,72 - 0,04
Pièce Latine 20F 211 214 + 1,42 + 0,94
Pièce 10 Florins 225 228 + 1,33 + 3,64
Pièce Suisse 20F 216,7 214 - 1,25 + 0,99
Krugerrand 1218 1218 0,00 + 1,92

DAX (Francfort)

12222,39 points " + 0,57 %

SBF 120 (Paris)

4415,6 points " + 0,30 %

Le baril de Brent à Londres

71,74 $ ! - 0,10 %

Etats-Unis USD 1,1301 1,125 - 0,45 - 1,96
Royaume-Uni GBP 0,8659 0,8647 - 0,14 - 4,05
Suisse CHF 1,14 1,1383 - 0,15 + 1,23
Suède SEK 10,4408 10,476 + 0,34 + 2,03
Canada CAD 1,507 1,5065 - 0,03 - 3,40
Japon JPY 126,51 125,86 - 0,51 - 1,02

Le marché de l’or

Changes (Fixing BCE)

SBF 120
Précédent Dernier % variation % 31/12 Précédent Dernier % variation % 31/12 Précédent Dernier % variation % 31/12

Sélection régionale

Précédent Dernier % variation % 31/12

Précédent Dernier % variation % 31/12

10,03 €/h (1 521,22 €/mois brut pour 35h/s)
550,93 € / mois (personne seule)

+ 1,10 % sur un an (+ 0,80 % en mars 2019)
3 377 €/mois

1 703 (T4 2018 : + 2,20 %)
129,38 (T1 2019 : + 1,70 % - an)

Renault 63,29 63,87 + 0,92 + 17,09
Rexel 11,335 11,36 + 0,22 + 22,15
Rothschild & Co 30,9 31 + 0,32 + 0,49
Rubis 48,14 48,38 + 0,50 + 3,20
Safran 122,9 123,75 + 0,69 + 17,41
Saint-Gobain 36,915 36,87 - 0,12 + 26,42
Sanofi 73,06 72,87 - 0,26 - 3,69
Sartorius Stedim 106,4 107 + 0,56 + 22,50
Schneider Electric 74,96 77 + 2,72 + 28,94
Scor Se 39,42 39,15 - 0,69 - 0,63
Seb 164 162,5 - 0,92 + 44,06
SES 15,55 15,8 + 1,61 - 5,45
Societe Generale 29 29,015 + 0,05 + 4,30
Sodexo 102,35 102,85 + 0,49 + 14,92
Soitec Regr. 83,6 92,15 + 10,23 + 82,11
Solvay SA 110,75 110,25 - 0,45 + 26,26
Sopra Steria Group 110 109,5 - 0,46 + 35,77
Spie 16,9 16,72 - 1,07 + 44,26
STMicroelectr. 16,485 16,605 + 0,73 + 33,00
Suez 12,295 12,285 - 0,08 + 6,55
Tarkett 20,24 20,8 + 2,77 + 18,72
Technicolor 1,176 1,186 + 0,85 + 24,32
Technipfmc 21,86 21,75 - 0,50 + 23,23
Teleperformance 167,2 167,6 + 0,24 + 20,06
TF1 8,955 9,13 + 1,95 + 28,95
Thales 106,15 107,75 + 1,51 + 5,64
Total 50,09 50,3 + 0,42 + 8,92
Trigano 81,15 82,25 + 1,36 + 1,98
Ubisoft Entertain 79,4 80,2 + 1,01 + 13,79
Unibail-R/We 155,1 154,65 - 0,29 + 14,22
Valeo 31,65 32,42 + 2,43 + 27,09
Vallourec 2,4 2,341 - 2,46 + 44,02
Veolia Environ. 21,25 21,05 - 0,94 + 17,24
Vicat 47,1 49,75 + 5,63 + 20,00
Vinci 89,68 89,36 - 0,36 + 24,08
Vivendi 25,68 25,89 + 0,82 + 21,66
Wendel 119,6 120,2 + 0,50 + 14,80
Worldline 54,3 54,25 - 0,09 + 28,55

Afone Part. 12 12,1 + 0,83 + 6,14
Beneteau 11,77 11,69 - 0,68 + 1,83
Bollore 4,228 4,32 + 2,18 + 23,43
CRCAM 85 145,98 144,04 - 1,33 + 9,12
CRCAM 35 104 104 - + 2,06
CRCAM 56 99,5 100 + 0,50 + 16,29
CRCAM 86 113 113,96 + 0,85 + 1,50
Ekinops 4,72 4,725 + 0,11 + 77,63
Evolis 24,9 24,9 - + 27,69
Faurecia 48,22 48,01 - 0,44 + 45,18
Financ. Odet 904 914 + 1,11 + 14,82

Fleury Michon 41,7 41,7 - + 8,03
Fromageries Bel 312 310 - 0,64 + 6,16
Gascogne 3,7 3,68 - 0,54 + 0,82
Graines Voltz 44,4 44 - 0,90 + 26,44
Guerbet S.A 57 55,9 - 1,93 + 6,68
Guillemot 2,95 2,98 + 1,02 - 9,70
Guy Degrenne 0,26 0,26 - + 17,12
Herige 25,2 25,5 + 1,19 + 8,51
Lacroix 23,1 23,2 + 0,43 + 20,83
Ldc 105,5 104 - 1,42 - 4,15
Le Noble Age 46,65 46,5 - 0,32 + 6,77

jeu. ven. lun. mar. mer. jeu.

5596

5576

5556

5536

5516

5496

5476

Précédent Dernier % variation % 31/12 Précédent Dernier % variation % 31/12 Précédent Dernier % variation % 31/12

Manitou 29,3 29,5 + 0,68 + 31,70
Novatech Ind. 6,25 - - - 0,79
Olmix 18,1 18 - 0,55 -
Séché Environ. 30,4 30,1 - 0,99 + 13,16
Sodifrance 17,5 - - + 9,38
Tipiak 77 76 - 1,30 + 4,11
Ubisoft Entertain 79,4 80,2 + 1,01 + 13,79
Valneva 3,5 3,5 - + 10,41
Videlio 1,88 1,92 + 2,13 + 7,26
Visio Nerf 1,6 - - + 3,23

Le commissaire-
priseur
spécialiste-conseil
à votre service
Le commissaire-priseur est le
spécialiste du marché de l’Art,
et il est un des seuls à
connaître le juste prix des
objets, étant en contact du
marché quotidien à travers les
ventes publiques.
Il est habilité, en dehors des
ventes publiques, à évaluer
les objets et à en donner une
estimation.
Il engage dans ces opérations
sa responsabilité.
Le commissaire-priseur joue
donc un rôle de conseiller lors
de partage après un décès,
ainsi que dans l’élaboration
d’un contrat d’assurance.

BTP-consommation

On peut être « censé savoir »

La Cour de cassation était saisie par l’acheteur du terrain qui
reprochait à son avocat de ne pas lui avoir indiqué, avant de
l’acheter aux enchères, que ce bien était enclavé, sans sortie
sur la voie publique.Le fait de connaître les lieux en demeurant
à proximité et, de plus, en l’espèce, de travailler dans l’immobi-
lier, interdisait au client de se prétendre ignorant de cette situa-
tion matérielle.En 2011, la Cour avait déjà expliqué qu’il fallait, en
certaines circonstances, faire preuve d’un minimum de curiosité
avant d’acheter un bien, afin de ne pas se plaindre ensuite de
défauts qui étaient en réalité apparents.
(Cass. Civ 1, 6.9.2017, S 16-23.999).

Ville de Carentan-les-Marais
Achat d'un tracteur neuf
et reprise d'un tracteur d'occasion

PROCÉDURE ADAPTÉE
Caractéristiques techniques minimales :
- puissance : 100 Ch,
- débit hydraulique : 80l/min, 3 distributeurs,
- boîte de vitesses : semi-powershift,
- prise de force : 540/540Eco/1000,
- compatibilité avec la lame neige et broyeuse existantes,
- SAV possible à moins de 50 km de la commune.
Attribution :
- prix (achat - reprise) : 60 %,
- délais livraison : 20 %,
- équipements complémentaires éventuels (cabine suspendue, remplacement si
immobilisation...) : 20 %.
Visite obligatoire du matériel existant.
Réponses : offre + fiches techniques : a.lamy@carentan.fr
Date limite de réception des offres : 30 avril 2019 à 12 h 00.

Syndicat Départemental de l’Eau
de la Manche
Programme complémentaire de renouvellement
de canalisations AEP 2019

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Identification de la collectivité : Syndicat Départemental de l’Eau de la Manche,
CLEP Saint-Hilaire, 31, Le Bas Cerisier, 50730 Saint-Brice-de-Landelles.
Activité : entité adjudicatrice.
Mode de passation : procédure adaptée ouverte (articles L.2123-1 et R.2123-1-1
du Code la commande publique).
Le présent avis correspond à un avis périodique indicatif constituant une mise en
concurrence.
Nature du marché : travaux.
Objet du marché : programme complémentaire de renouvellement canalisations
AEP 2019.
Lieux d'exécution : communes de Ger, Grandparigny et du Teilleul.
Conditions relatives au marché : le marché sera conclu :
- soit avec des entrepreneurs groupés solidaires,
- soit avec un entrepreneur unique.
Délais global de paiement : 30 jours.
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat (cf. rè-
glement de consultation) :
- ensemble des pièces prévues aux articles 44, 45 et 46 du Code des marchés
publics,
- certificats de capacité correspondant à des prestations similaires réalisées au
cours des 5 dernières années et mentionnant la qualité du travail exécuté,
- références professionnelles et capacité technique, références requises : liste des
travaux similaires en cours ou exécutés au cours des 5 dernières années,
qualifications.
Critères de jugement des offres : offre la plus avantageuse appréciée en fonction
des critères suivants :
1. valeur technique : 60 %,
2. prix des prestations : 40 %.
Date probable de réalisation des travaux : mai 2019 à octobre 2019.
Date limite de réception des offres : vendredi 3 mai 2019 à 12 h 00.
Adresse où doivent être transmises les offres : les offres doivent être rédigées
en français, elles seront transmises impérativement sur le profil acheteur du Syndi-
cat Départemental de l’Eau de la Manche : www.manche-repro.com
Délai de validité : 120 jours à compter de la date limite de remise des offres.
Lieu où l’on peut retirer le dossier de consultation : contre paiement, les dos-
siers de consultation peuvent être retirés dès le jour de parution de l’annonce et
jusqu’à la date limite de remise des offres :
- par voie électronique : www.manche-repro.com
- à l’appui d’une demande transmise par courrier ou télécopie à l’adresse sui-
vante : Manche Repro, 4, rue Belle, 50000 Saint-Lô. Téléphone 02 33 72 23 66.
manche-repro@wanadoo.fr
Contacts :
Renseignements d’ordre administratif : Syndicat Départemental de l’Eau de la
Manche, CLEP Saint-Hilaire-du-Harcouët, 31, Le Bas Cerisier, 50730 Saint-Brice-
de-Landelles. Téléphone 02 33 49 84 58.
Renseignements d’ordre technique : Sogeti Ingénierie Infra, agence Ouest,
M. Simon Sable, 7, rue Charles-Sauria, 14123 Ifs. Tél. 02 31 95 21 00.
ouest-caen@sogeti-ingenierie.fr
Introduction des recours :
Voies et délais des recours dont dispose le candidat :
- référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice
administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat,
- référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être
exercé dans les délais prévus à l'article R.551-7 du CJA,
- recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être
exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est
rendue publique,
- recours contre une décision administrative prévu aux articles R.421-1 à R.421-7 du
CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication
de la décision de l'organisme.
Instance chargée des procédures de recours : tribunal administratif de Caen,
3, rue Arthur-Le-Duc, BP 25086, 14050 Caen cedex 4.
Mail : greffe.ta-caen@juradm.fr Tél. 02 31 70 72 72. Fax 02.31.52.42.17.
Date d'envoi à la publication : 15 avril 2019.

Travaux de réhabilitation de 44 logements à Montigny,
Rouxeville, Saint-Amand, Saint-Denis-le-Gast et Vezins

AVIS D'ATTRIBUTION
Coordonnées de la collectivité : Manche Habitat, 5, rue Émile-Enault, BP 50440,
50010 Saint-Lô cedex, tél. 02 33 75 53 00, fax 02.33.05.81.30.
Courriel : service.marches@manche-habitat.fr
Objet du marché : travaux de réhabilitation de 44 logements à Montigny, Rouxe-
ville, Saint-Amand, Saint-Denis-le-Gast et Vezins.
Nature des prestations : travaux.
Procédure suivie : procédure adaptée.
Désignation des lots, des titulaires et des montants :
Lot 1 : désamiantage attribué à la SARL Aury Peintures pour 101 592 euros HT.
Lot 2 : couverture, désamiantage attribué à la SARL Couverture Leprovost pour
811 909 euros HT.
Lot 3 : menuiseries attribué à la SARL Piedagnel et Cornic pour 476 430,47 eu-
ros HT.
Lot 4 : chauffage, plomberie, faïence attribué à la Sas Doublet pour 580 000 eu-
ros HT.
Lo 5 : électricité, VMC attribué à la Sa Ceme Guérin pour 179 241,96 euros HT.
Lot 6 : ravalement, peinture, revêtement de sols attribué à la SARL Pichon Leroy
pour 223 705,03 euros HT.
Date d'envoi du présent avis : mardi 16 avril 2019.

AVIS
Aux termes d'un acte sous seing privé éta-
bli à Cerisy-la-Forêt en date du
3 avril 2019, il a été constitué une société
à responsabilité limitée présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : ETA Ledunois-Legrand.
Siège social : Le Bois d'Elle, Cerisy-la-
Forêt (50).
Objet : entreprise de travaux agricoles,
- travaux privé et public routier,
- traitement et valorisation des boues
d'épuration de toute nature et par tous
moyens,
- achat, vente, revente, négoce sous tou-
tes ses formes de matériaux de construc-
tion, matériel divers et véhicules,
- négoce de fourrage, paille, produits du
sol,
- commercialisation de tous produits agri-
coles.
Durée : 99 ans à compter du RCS.
Capital : 10 000 euros.
Gérance : M. Bruno Ledunois, M. Nicolas
Ledunois, demeurant Hôtel Castel, Cou-
vains (50) et M. Damien Legrand, demeu-
rant lieu-dit La Tringale, Sainte-Margue-
rite-d'Elle (14).
Immatriculation : RCS Coutances.

Pour avis
La Gérance.

Greffe du Tribunal de Commerce de Coutances

Infogreffe.fr : un accès
direct aux informations
des Greffes des Tribunaux
de Commerce.

Le journal peut intégrer, de façon totale ou partielle, sur la zone d’édition, le(s)
supplément(s) suivant(s) : GDS 53 (53).

Newsletter Agriculture
Chaque vendredi, l’actualité agricole épluchée
par nos spécialistes. Inscription gratuite
sur ouest-france.fr/newsletters

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-
tements du Grand Ouest sur :
centraledesmarchés.com
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 21 décembre 2018,
4,16 € ht la ligne, ce qui correspond à 1,76 € ht le mm/col.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-
cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-
ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Avis de marchés publics
Procédure adaptée
Marchés inférieurs à 90 000 € HT

Marchés publics
Procédure adaptée

Avis d’attribution
marchés publics et privés

Avis administratifs
Communauté de communes
GRANVILLE TERRE ET MER

Révision du Plan local d’urbanisme
de la commune de Longueville

AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Le public est informé qu’il sera procédé
à une enquête publique sur le projet de
révision du PLU de la commune de Lon-
gueville, projet soumis à évaluation envi-
ronnementale, du vendredi 19 avril 2019
au lundi 20 mai 2019 inclus, soit pendant
32 jours consécutifs.
M. Daniel Gohard, retraité du secteur ban-
caire, a été désigné commissaire enquê-
teur titulaire.
Les pièces du dossier et un registre d’en-
quête à feuillets non mobiles, cotés et pa-
raphés par le commissaire enquêteur, se-
ront tenus à la disposition du public en
mairie de Longueville, pendant la durée
de l’enquête du lundi au vendredi de
10 h 00 à 12 h 00, le lundi, mardi et jeudi
de 14 h 00 à 18 h 00 et le vendredi de
14 h 00 à 16 h 30.
Les pièces du dossier et un registre d’en-
quête seront tenus à disposition du pu-
blic au Pôle de Bréhal de la communauté
de communes Granville Terre & Mer, pen-
dant la durée de l’enquête du lundi au
jeudi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à
17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30
et de 13 h 30 à 16 h 30. Les pièces du
dossier seront disponibles en ligne sur
les sites internet de la commune de Lon-
gueville, de la communauté de commu-
nes et consultables sur un poste informa-
tique accessible au Pôle de Bréhal de la
communauté de communes (14, rue de
la Gare).
Le public pourra prendre connaissance
du dossier et consigner ses observations,
propositions et contre-propositions, sur
les registres ouverts à cet effet ou les
adresser par correspondance au com-
missaire enquêteur à la mairie de Longue-
ville, au Pôle de Bréhal de la communauté
de communes Granville Terre & Mer ou
par courrier électronique à l’adresse
courriel :
enquetepublique@granville-terre-mer.fr
Toute personne pourra, sur sa demande
et à ses frais, obtenir communication du
dossier d’enquête publique auprès de la
mairie de Longueville ou de la commu-
nauté de communes Granville Terre et
Mer dès la publication du présent arrêté.
Le commissaire enquêteur sera présent
à la mairie de Longueville pour recevoir
les observations écrites ou orales du pu-
blic aux dates et heures suivantes :
- vendredi 19 avril 2019 de 9 h 00 à
12 h 00,
- mercredi 24 avril 2019 de 9 h 00 à
12 h 00,
- lundi 29 avril 2019 de 14 h 00 à 18 h 00,
- lundi 20 mai 2019 de 14 h 00 à 18 h 00.
Les observations du public sont consul-
tables et communicables aux frais de la
personne qui en fait la demande pendant
toute la durée de l’enquête.
À l’issue de l’enquête, une copie du rap-
port et des conclusions motivées du com-
missaire enquêteur sera déposée à la
mairie de Longueville, au Pôle de Bréhal
de la communauté de communes Gran-
ville Terre & Mer et à la préfecture pour
y être tenue, sans délai, à la disposition
du public pendant un an à compter de la
date de clôture de l’enquête.
Il sera également publié sur les sites in-
ternet respectifs de la commune et de la
communauté de communes.

Le Président
Jean-Marie SÉVIN.

Préfet de la MANCHE
SCPPAT - BECP

Installations classées pour la protection
de l’environnement

Demande d’enregistrement
présentée

par le Gaec du NID DE LOUP
pour l’extension d’un élevage

porcin à Domjean

AVIS DE CONSULTATION
DU PUBLIC

Par arrêté préfectoral en date du
15 avril 2019, il a été prescrit, conformé-
ment aux d ispos i t ions de l ’a r t i -
cle R.512-46-1 et suivants du Code de
l’environnement, une consultation du pu-
blic sur la demande d’enregistrement pré-
sentée par le Gaec du Nid de Loup dont
le siège social est situé au lieu-dit «Le Nid
de Loup», à Saint-Louet-sur-Vire, pour
l’exploitation d’un élevage porcin de
2 064 animaux-équivalents au lieu-dit
"La Bruyère" à Domjean, activité figurant
à la nomenclature des installations clas-
sées soumises à enregistrement à la ru-
brique nº 2102-2a.
Cette consultation du public se déroulera
d u m a r d i 1 4 m a i 2 0 1 9 a u
mardi 11 juin 2019 inclus, en mairie de
Domjean où le dossier de demande d’en-
registrement sera déposé et pourra être
consulté chaque semaine, pendant les
heures habituelles d’ouverture au public,
(à titre indicatif les lundi, mercredi et ven-
dredi de 13 h 30 à 17 h 30 et les mardi et
jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à
17 h 30). II sera également consultable
sur le site internet des services de l’État
dans la Manche
http://www.manche.gouv.fr/
Publications/Annonces-avis/
Consultation-du-public
Le public pourra formuler ses observa-
tions sur un registre ouvert à cet effet en
mairie de Domjean, ou les adresser par
lettre au préfet ou par voie électronique
pref-icpe-enregistrement@manche.
gouv.fr
en précisant dans l’objet du courrier «en-
registrement, Gaec du Nid de Loup»),
avant la fin du délai de consultation du
public.
À l’issue de la consultation du public, l’au-
torité compétente pour prendre la déci-
sion d’enregistrement sera le préfet de la
Manche. L’installation pourra faire l’objet
d’un arrêté préfectoral d’enregistrement,
éventuellement assorti de prescriptions
particulières complémentaires aux pres-
criptions générales fixées par l’arrêté mi-
nistériel prévu à l’article L.512-7, ou d’un
arrêté préfectoral de refus.

Pour le Préfet
La Cheffe de service
Véronique NAEL.

Vie des sociétés

Décisions du tribunal
de commerce de Coutances

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE COUTANCES

Jugement en date du 9 avril 2019 adop-
tant le plan de redressement de Laujean
Négoce (SARL), le Bourg, Sainte-Pience,
50870 Le Parc, 527 476 766 RCS Cou-
tances. Commissaire à l’exécution du
plan : Me Giraudeau, 7C, avenue de la
République, 50200 Coutances.

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE COUTANCES

Jugement en date du 16 avril 2019 pro-
nonçant la clôture pour insuffisance d’ac-
tif de la liquidation judiciaire de SARL
Doublet (SARL), rue des Forges, Torigni-
sur-Vire, 50160 Thorigny-les-Villes,
435 278 551 RCS Coutances, activité :
casse automobile, achat et vente de piè-
ces détachées neuves et d’occasion.

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE COUTANCES

Jugement en date du 16 avril 2019
prononçant la clôture pour insuffisance
d’actif de la liquidation judiciaire de
Au Panier d’Edwige (SAS), 176, rue de
la Républ ique , 50710 Créances ,
805 114 626 RCS Coutances. Activité :
vente de fruits et légumes biologiques.

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE COUTANCES

Jugement en date du 16 avril 2019 ou-
vrant une procédure de liquidation judi-
ciaire simplifiée à l’égard de CJD Nor-
m a n d i e ( S A R L ) ,
8 2 , r u e G e o f f r o y - d e - M o n t b r a y ,
50200 Coutances, 804 161 743 RCS
Coutances. Activité : vente de téléphonie.
Date de cessation des paiements : 11 fé-
vrier 2019. Liquidateur : Me Giraudeau,
7C, avenue de la République, 50200 Cou-
tances.
Les créanciers sont avisés qu’il leur ap-
partient de déclarer leurs créances entre
les mains du liquidateur, ou sur
www.creditors-services.com
dans un délai de deux mois à compter de
la publication du jugement au Bodacc.

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE COUTANCES

Jugement en date du 16 avril 2019
prononçant la clôture pour insuffisance
d’actif de la liquidation judiciaire de
M.J.M. (SARL), 59, rue du Neubourg,
50000 Saint-Lô, 409 190 600 RCS Cou-
tances, activité : café, bar, brasserie.
Cette insertion ne concerne pas l’exploi-
tant actuel du fonds de commerce.

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE COUTANCES

Jugement en date du 16 avril 2019 pro-
nonçant la clôture pour insuffisance
d’actif de la liquidation judiciaire de Bo-
vex (Sasu), 115, rue du Mont-César,
Montchaton, 50660 Orval-sur-Sienne,
538 769 852 RCS Coutances. Établisse-
ment secondaire : l ieudit Gâchât,
03390 Blomard (RCS Montluçon). Acti-
vité : négoce de bovins, ovins, chevaux,
animaux d’embouche, expédition de vian-
des, commissionnaires en bestiaux de re-
production, animaux de boucherie.
Cette insertion ne concerne pas l’exploi-
tant actuel des fonds de commerce.

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE COUTANCES

Société AGEDISS OUEST
RCS 502 366 719

Transports routiers de fret de proximité
Zone artisanale
50750 CANISY

Par un jugement du 20 mars 2019, le tri-
bunal de commerce de La Roche-sur-Yon
a prononcé la clôture pour insuffisance
d’actif.

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE COUTANCES

Jugement en date du 16 avril 2019
prononçant la clôture pour insuffisance
d’actif de la liquidation judiciaire simpli-
fiée de La Maove (SARL), La Rihouérie
de Bas, 50490 Saint-Sauveur-Lendelin,
433 499 050 RCS Coutances. Activité :
commerce de livres et objets d’occasion.

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE COUTANCES

Jugement en date du 16 avril 2019
prononçant la clôture pour insuffisance
d’actif de la liquidation judiciaire de AT-
FEI (SARL), 34 D, route du Mesnil,
50890 Condé-sur-Vire, 517 901 674
RCS Coutances. Activité : formation con-
tinue d’adultes.

Le Greffier en chef.

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE COUTANCES

Jugement en date du 16 avril 2019
prononçant la clôture pour insuffisance
d’actif de la liquidation judiciaire de SARL
Normachoc (SARL), 18, rue du Maréchal-
Leclerc, 50150 Sourdeval, 440 416 915
RCS Coutances. Activité : vente de maté-
riels de chocolaterie.
Cette insertion ne concerne pas l’exploi-
tant actuel du fonds de commerce.

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE COUTANCES

Jugement en date du 16 avril 2019 pro-
nonçant la clôture pour insuffisance d’ac-
tif de la liquidation judiciaire de Du-
g u e t ( S A R L ) , 1 5 1 , i m p a s s e d e
l’Aimable-Grenot, zone activité commer-
c ia le du Prétôt , 50400 Granvi l le ,
428 812 424 RCS Coutances. Activité :
menuiserie, isolation, cloisons sèches,
négoce de matériaux.
Cette insertion ne concerne pas l’exploi-
tant actuel du fonds de commerce.

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE COUTANCES

Jugement en date du 16 avril 2019 pro-
nonçant la clôture pour insuffisance d’ac-
tif de la liquidation judiciaire de Les Bou-
tiques de l’Atelier du Poissonnier (SAS),
place du 28-Juillet, 50230 Agon-Coutain-
ville, 815 067 202 RCS Coutances, acti-
vité : commerce de détail de poissons,
crustacés, mollusques et tous produits
de la mer en magasin spécialisé.
Cette insertion ne concerne pas l’exploi-
tant actuel du fonds de commerce.
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